
 
 
 
 

JOUR DE CARENCE :  
Une sanc�on injuste qui pénalise un peu plus les agents 

 
- Ajout de 2 jours de carence à l’existant pour atteindre 3 jours 
- Baisse de 100 % à 90 % la prise en charge par l’employeur public du traitement des 3 
premiers mois de maladie ordinaire. 
 

Maladie : calculez ce que vous risquez de perdre 
 
LE SAVIEZ-VOUS : Nous sommes moins souvent absents que dans le privé ! 
 
Le rapport annuel sur l’état de la fonction publique du 15 novembre 2024, fait également le constat 
que les absences pour raison de santé dans la fonction publique ont baissé de 2,5 jours 
en moyenne en 2023. 
 
De plus, en ce qui concerne la fonction publique d'État (FPE), dont nous faisons partie, les 
absences sont nettement inférieures à celles du privé (voir le graphique ci-dessous). 
 
Et contrairement aux propos du gouvernement et à certaines idées reçues, l'absence dans 
l'ensemble de la fonction publique (FP) est sensiblement identique à celle du privé, en particulier 
si on tient compte du fait que la moyenne d’âge des agents est supérieure. 
 

 
 

LIRE LE RAPPORT 
 

https://www.cgtetat.fr/vie-des-personnels/sante-travail/article/jour-de-carence-une-sanction-injuste-qui-penalise-encore-plus-les-agents
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/vue-rapport-annuel/ra_2024_vue_temps_organisation_temps_travail.pdf

